
 



 



 



 



 





 

VII C - Mise en pratique  

  

Lõinventaire physique 

 

Un inventaire physique doit être tenu à jour régulièrement par le 

responsable de service ou de site. Ce registre justifie  de la réalité 

physique des biens. Il est disponible dans chacun des sites et services 

identifiés. Il permet de recenser les entrées mais aussi les sorties de biens. 

Cet inventaire physique est transmis par mail au service finances de la 

mairie à la fin de chaque trimestre afin que les mouvements comptables 

affér ents soient régularisés dans le logiciel comptable.  

  

Lõinventaire comptable 

  

Un inventaire comptable doit être tenu à jour régulièrement par le 

service finances de la mairie. Cet inventaire  permet de connaître les 

immobilisations sur le volet financier e t peut -être extrait de Berger Levrault 

à n'importe quel moment.  

 

Le service finances  est responsable de lõenregistrement des 

immobilisations et de leur suivi ¨ lõactif du bilan de la collectivit®. 

Concrètement, à chaque paiement de facture concernant une 

immobilisation, le service fiances transmettra par mail au service 

concerné le numéro d'inventaire. Ce numéro devra  être apposé sur 

l'immobilisation concernée.  

 

 

VIII - Les travaux en régie  

 

Les travaux en régie correspondent à des immobilisations que la 

collectivité crée pour elle -même. Ces travaux sont réalisés par son 

personnel (nombre dõheures) avec des mat®riaux quõelle ach¯te 

(fournitures de fonctionnement imputées au 60632).  

 

Afin de suivre chaque opé ration au fur et ¨ mesure de lõann®e, les 

services techniques transmettent ¨ la fin de chaque trimestre de lõann®e 

au service finances de la mairie les travaux en régie pour chaque 

opération.  

Ainsi, ces charges de fonctionnement sont rattachées aux opérati ons 

dõinvestissement trimestriellement. 

 

 

IX - Les op®rations de fin dõexercice : 

 

IX A - La fin dõexercice pour le fonctionnement 

 

Les dernières factures de fonctionnement avec service fait doivent nous 

parvenir en mairie au plus le 10 d®cembre de lõann®e en cours. 

 



Le rattachement des charges et des produits de fonctionnement, 

conform®ment au principe dõind®pendance des exercices budg®taire, 

a pour objet de faire appara´tre dans le r®sultat dõun exercice donn® les 

charges et p roduits auxquels ils se rapportent.  

 

La proc®dure consiste ¨ int®grer dans le r®sultat annuel de lõexercice les 

charges correspondantes à des services faits dans le courant de cet 

exercice (engagements non soldés). Veiller à pointer les engagements 

de faç on à ne conserver que ceux qui ont été réalisés.  

 

La liste des engagements à reporter en N+1 doit parvenir au service 

comptabilité le 20/12/N au plus tard.  

 

 

IX B - La fin dõexercice pour lõinvestissement 

 

Les derni¯res factures dõinvestissement avec service fait doivent nous 

parvenir en mairie par mail au plus le 10 d®cembre de lõann®e en cours. 

 

Les restes à réaliser (RAR) sont les dépenses et les recettes 

dõinvestissement ayant fait lõobjet dõun engagement juridique et 

comptable, mais, nõayant pas donn® lieu à émission de mandat ou de 

titre en fin dõexercice budg®taire. 

La liste des RAR de lõexercice N doit °tre transmise au service comptable 

le 20/12/N au plus tard.  

 

 

X - La préparation du budget primitif N+1  

 

Le budget primitif est habituellement voté au cours du mois de mars  de 

lõexercice N concern®. 

 

Début septembre N, le service comptable transmet le grand livre à 

chaque service d®taillant  lõ®tat des d®penses et des recettes r®alis®es 

du 01/01/N au 31/08/N.  

 

En retour, pour mi -octobre, il devra êtr e transmis  par chaque chef de 

service votre prévisionnel de dépenses et recettes du 01/09/N au 31/12/N.  

 

Ensuite, pour mi -novembre, il devra être transmis  par chaque chef de 

service votre prévisionnel de dépenses et recettes du 01/01/N+1 au 

31/12/N+1.  

 

Sans exception, toutes les dépenses et recettes devront être 

mentionnées.  

 

Le d®but de lõann®e civile est consacr® au d®bat dõorientations 

budgétaires.   

 
 

 



 

 

 



 



 



 



 


